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DÉCISION DE JUSTICE
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PLAN

1. La nature juridique de l’activité de location meublée de tourisme : une
histoire mouvementée

1.1. Des solutions éparses ne dégageant pas de réel principe
1.2. La naissance d’un principe faisant désormais l’objet d’une confirmation
généralisée

2. Les conséquences de la nouvelle qualification juridique de l’activité de
location de courte durée sur le droit de propriété du copropriétaire

2.1. Une atténuation supplémentaire au droit du copropriétaire de jouir
librement de son bien née de la loi Le Meur
2.2. Des suggestions permettant une meilleure protection du droit de
propriété du copropriétaire face à la nouvelle loi Le Meur

TEXTE

La loi n  2024‐1039 du 19 novembre 2024 visant à renforcer les outils
de régu la tion des meublés de tourisme à l’échelle locale, dite
« Le Meur » ou encore « loi anti‐Airbnb » a été adoptée afin de lutter
contre la pénurie de loge ment que connaît aujourd’hui la France, mais
aussi l’infla tion des prix de l’immo bi lier et des loyers 1. Ces
phéno mènes sont notam ment dus à ce qu’on appelle le
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« surtou risme », qui ne touche d’ailleurs pas unique ment la France 2,
mais aussi et surtout à la loca tion meublée de tourisme, aussi
dénommée loca tion de courte durée.

La loca tion meublée de tourisme est définie à l’article L. 342‐1‐1 du
Code du tourisme. Il y est dit que « les meublés de tourisme sont des
villas, appar te ments ou studios meublés, à l’usage exclusif du
loca taire, offerts à la loca tion à une clien tèle de passage qui n’y élit
pas domi cile et qui y effectue un séjour carac té risé par une loca tion à
la journée, à la semaine ou au mois ». Ce type d’acti vité a connu un
essor impor tant avec la nais sance des nouvelles plate formes
connec tées (Airbnb, Booking, TripAd visor…) permet tant aux clients
de réserver un bien immo bi lier direc te ment depuis un site Internet
pour un court séjour.

2

La copro priété n’a pas échappé à cette tendance et n’en tire pas
néces sai re ment profit. En effet, le conten tieux en matière de
nuisances causées par ce type d’acti vité au sein des copro priétés est
d’une impor tance consi dé rable. Certains copro prié taires ont
notam ment pu se plaindre de l’utili sa tion par les clients de leurs
places de parking, ainsi que du salis se ment des parties communes
engendré par les allers et retours inces sants des clients 3.

3

Les litiges se multi pliant, l’on a pu s’inter roger sur la nature juri dique
à retenir pour l’acti vité de loca tion meublée de tourisme. En effet,
selon la desti na tion de l’immeuble collectif, il n’est pas possible d’y
exercer n’importe quel type d’acti vité. Toute fois, la desti na tion de
l’immeuble est très certai ne ment la notion la plus complexe à
analyser en droit de la copro priété et les débats qui y sont rela tifs
sont déjà marqués d’une certaine ancien neté. Une première
défi ni tion, qui n’a fina le ment pas été retenue dans la loi du 10 juillet
1965, avait été proposée. Ainsi, la desti na tion de l’immeuble
corres pond à « l’ensemble des condi tions en vue desquelles un
copro prié taire a acheté un lot, compte tenu de divers éléments,
notam ment de l’ensemble des clauses des docu ments contrac tuels,
des carac té ris tiques physiques et de la situa tion de l’immeuble, ainsi
que de la situa tion sociale des occupants 4 ».

4

Suite à des analyses appro fon dies, c’est au cours d’un colloque 5 que
l’on a pu affirmer avec certi tude que la notion de desti na tion
recou pait deux aspects. Le premier aspect est subjectif, il corres pond
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à la volonté des copro prié taires. Ce sont les premiers acteurs de la
défi ni tion de la desti na tion de leur immeuble. Cette « desti na tion
subjec tive » se mani feste au travers de « l’ensemble des clauses des
docu ments contrac tuels », ce qui concerne essen tiel le ment le
règle ment de copro priété, et non l’état descriptif de divi sion qui n’est
pas, selon la juris pru dence, un docu ment contractuel 6. Le second
aspect est objectif. Il se rapporte aux carac té ris tiques physiques et à
la situa tion de l’immeuble (l’envi ron ne ment dans lequel il se trouve :
quar tier, région, etc.), mais aussi à la situa tion sociale de ses
occu pants (par exemple, un EHPAD soumis au statut de la
copro priété profite d’une desti na tion spéci fique en raison de ses
occu pants : des personnes très âgées en fin de vie).

Dès lors, si un copro prié taire souhaite exercer une acti vité au sein de
l’immeuble, il doit d’abord s’assurer de sa compa ti bi lité tant à l’égard
de la desti na tion subjec tive que de la desti na tion objec tive de
l’immeuble, le tout consti tuant la desti na tion géné rale de l’immeuble.
Par consé quent, il ne pour rait en aucun cas exercer une acti vité
commer ciale très bruyante dans un EHPAD, qui requiert une grande
tran quillité. Il a donc fallu définir, à tout le moins classer diffé rents
types de destination.

6

Est alors née la desti na tion bour geoise. Il en existe deux varia tions. La
première, dite exclu si ve ment bour geoise, implique que l’immeuble a
pour seule et unique desti na tion l’habi ta tion. En consé quence,
aucune acti vité profes sion nelle, tant civile que commer ciale, ne peut
y être exercée. La seconde, dite simple ment bour geoise, implique
cette fois‐ci que l’immeuble a pour desti na tion prin ci pale l’habi ta tion,
mais qu’il est possible d’y exercer des acti vités civiles ou libé rales, à
l’exclu sion cepen dant de toute acti vité de nature commerciale.

7

Toute fois, la loi de 1965 n’impose pas aux copro prié taires d’insérer
une clause qui défi nisse expres sé ment la desti na tion de l’immeuble.
En revanche, l’article 8 de la loi les oblige à définir les moda lités de
jouis sance des parties priva tives, tout en sachant que celles‐ci
doivent être conformes à la desti na tion de l’immeuble. Par
consé quent, c’est en défi nis sant la desti na tion des parties priva tives
que l’on contribue à définir la desti na tion géné rale de l’immeuble. Si
les copro prié taires stipulent qu’il est interdit d’exercer tout type
d’acti vité commer ciale au sein des parties priva tives, mais que les

8



Droit de propriété du copropriétaire : quand une solution favorable des juges entraîne une réaction
défavorable du législateur. La cour d’appel de Grenoble au cœur du débat

acti vités libé rales et civiles y sont auto ri sées, alors la desti na tion de
l’immeuble sera simple ment bour geoise. S’il est prévu que seules des
acti vités commer ciales pour ront être effec tuées, alors l’immeuble
aura une desti na tion commerciale.

À l’égard du droit de propriété des diffé rents copro prié taires, ces
stipu la tions ont un impact signi fi catif en ce qu’elles vont direc te ment
limiter leur faculté de définir la desti na tion de leur lot, préro ga tive
qui découle pour tant de l’usus, c’est‐à‐dire le droit d’user de la chose
dont on est le proprié taire. C’est donc l’une des nombreuses
excep tions au carac tère absolu du droit de propriété que proclame
pour tant l’estimé article 544 du Code civil. Ainsi, dans les immeubles à
desti na tion bour geoise, la loca tion de meublés de tourisme a pu
poser de nombreux problèmes, car il a été pendant long temps
diffi cile d’analyser sa compa ti bi lité avec la clause d’habi ta tion
bour geoise, tant exclu sive que simple. La juris pru dence était tout
autant hési tante que la doctrine sur ce point, sans jamais vrai ment se
posi tionner jusqu’à très récem ment, nous y reviendrons.

9

Pour éviter toute diffi culté supplé men taire, et lutter contre les
diffé rents problèmes que l’acti vité peut causer, le légis la teur a adopté
la loi Le Meur en fin d’année 2024. Cette loi érige la copro priété en
muraille face à l’acti vité de loca tion meublée de tourisme. Cela n’est
pas anodin, car le projet de départ ne prévoyait pas ce rôle pour la
copro priété. C’est juste ment parce que la juris pru dence a choisi
d’accorder une nature juri dique civile de prin cipe à la loca tion de
courte durée que le légis la teur s’est empressé de rajouter quelques
dispo si tions à la loi. Deux points doivent être observés.

10

D’abord, toutes les copro priétés dont la nais sance est inter venue ou
inter viendra après le 21 novembre 2024 devront systé ma ti que ment
inclure une clause dans leur règle ment de copro priété qui affir mera
clai re ment si l’exer cice de l’acti vité au sein de l’immeuble est auto risé
ou non. On remar quera que la loi ne fait nulle ment réfé rence à la
desti na tion de l’immeuble. Cette règle a donc pu susciter certaines
inquié tudes eu égard à l’éven tuelle illi céité de la clause 7. En effet, elle
doit s’analyser comme une clause limi ta tive des droits des
copro prié taires, or, pour que ces clauses soient valables, elles doivent
être conformes à la desti na tion de l’immeuble 8 (article 8, alinéa 2 de
la loi du 10 juillet 1965). On constate ainsi une forme d’insé cu rité
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juri dique pour les copro prié taires, car la clause pour rait être illi cite,
ce que nous expo se rons plus tard.

Ensuite, la loi s’inté resse aux copro priétés dont le règle ment a déjà
été établi avant la date butoir du 21 novembre 2024. Elle vient
modi fier l’article 26 de la loi du 10 juillet 1965. Cet article permet aux
copro prié taires de prendre certaines mesures à la majo rité des
deux‐tiers. Ainsi, la loi permet aux copro prié taires d’adopter une
clause visant à inter dire l’exer cice de l’acti vité au sein de l’immeuble
au moyen de cette double majo rité. En revanche, ce n’est possible que
dans la mesure où le règle ment pros crit déjà l’exer cice des acti vités
commer ciales dans des lots qui ne sont pas à usage spéci fi que ment
commer cial. Certains auteurs affirment que ce sont unique ment les
immeubles à desti na tion bour geoise, simple ou exclu sive, qui
sont concernés 9, ce qui est logique puisque ce sont les deux grands
types de desti na tion qui prohibent les acti vités commer ciales. Ils
ajoutent à juste titre que l’inter dic tion ne peut s’appli quer qu’aux
locaux à usage d’habi ta tion secon daire, car une excep tion légale
permet à un proprié taire de louer pour de courtes durées son
domi cile prin cipal pendant 120 jours (ou 90 si la mairie de la loca lité
l’a souhaité, comme le permet désor mais la loi Le Meur).

12

Toujours est‐il que le texte ne fait pas lui‐même mention d’une
desti na tion spéci fique permet tant l’adop tion d’une telle clause.
Pour tant, cette clause vient restreindre les droits des copro prié taires,
or toute restric tion à ces droits doit être conforme à la desti na tion de
l’immeuble. Ce qui est sûr, c’est qu’en cas de défaut de confor mité
avec la desti na tion géné rale de l’immeuble, la clause n’est rien d’autre
qu’une atteinte au droit consti tu tionnel de propriété. Des inquié tudes
se sont alors manifestées 10, notam ment dans la mesure où la
loi ALUR de 2014 avait déjà proposé une dispo si tion simi laire dans ses
effets, mais qui avait été censurée pour atteinte injus ti fiée au droit
de propriété 11.

13

En substance, cette loi prévoyait que l’exer cice de l’acti vité de
loca tion de courte durée devait être soumis à une auto ri sa tion
préa lable de l’assem blée des copro prié taires. Il existe donc une réelle
diffé rence entre la dispo si tion censurée de la loi ALUR et celle de la
loi Le Meur. La première, qui devait être adoptée à l’unani mité prévue
par l’article 25 de la loi du 10 juillet 1965, permet tait à l’assem blée de
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subor donner l’exer cice de l’acti vité à son accord discré tion naire selon
la majo rité de l’article 24 (la majo rité des copro prié taires présents)
tandis que la seconde suppose un processus plus trans pa rent en
passant par une réso lu tion adoptée en assem blée géné rale des
copro prié taires en appli ca tion des règles de majo rité de l’article 26 (la
majo rité des deux‐tiers des copro prié taires). Toujours est‐il que la
pierre angu laire de la problé ma tique reste la confor mité de
l’inter dic tion à la desti na tion de l’immeuble. Si elle n’est pas
conforme, elle sera réputée non écrite par le juge.

Au demeu rant, le droit de propriété du copro prié taire est assu ré ment
affecté par cette nouvelle légis la tion. D’abord parce que la clause
devient obli ga toire pour les nouvelles copro priétés, ce qui entraîne
donc un risque systé ma tique que l’acti vité soit inter dite. Mais aussi
parce qu’en admet tant, dans les anciennes copro priétés, qu’une
majo rité puisse imposer à certains de ne plus exercer un type
d’acti vité en parti cu lier, à savoir la loca tion de courte durée, c’est le
droit du copro prié taire de jouir libre ment de ses parties priva tives qui
est entravé. Et si cette loi le permet, c’est en partie à cause du
revi re ment spec ta cu laire de la Cour de cassa tion quant à la nature
juri dique de la loca tion meublée de tourisme. En effet, en lui
octroyant une nature civile de prin cipe, elle a pu la rendre a priori
compa tible avec la clause d’habi ta tion bour geoise, simple comme
exclu sive. Nous allons donc retracer l’histo rique mouve menté de la
quali fi ca tion juri dique de l’acti vité de loca tion meublée de tourisme (1)
pour ensuite analyser les consé quences de cette nouvelle
quali fi ca tion sur le droit de propriété du copro prié taire, notam ment
au travers de la nouvelle loi Le Meur (2).

15

1. La nature juri dique de l’acti vité
de loca tion meublée de tourisme :
une histoire mouvementée
« Mouve mentée », c’est le moins que l’on puisse dire. La partie la plus
impor tante du conten tieux relatif à la nature juri dique de l’acti vité de
loca tion de courte durée a trouvé sa source dans les années 2010.
Ainsi, pendant une dizaine d’années, les solu tions s’enchaî naient, sans
vrai ment admettre de prin cipe clair (1.1). Toute fois, ce sont les juges
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de la cour d’appel de Grenoble qui ont donné un premier souffle à un
semblant de prin cipe, à tout le moins une distinc tion à faire entre une
nature civile ou commer ciale en fonc tion de certains critères. Il faut
croire que cette audace des juges greno blois a pu avoir une inci dence
sur la pensée des juges du droit, puisque ceux‐ci ont adopté, en
partie, le même raison ne ment que les magis trats de la capi tale des
Alpes (1.2). De même, les juri dic tions du fond les plus occu pées par le
conten tieux concer nant cette nature juri dique de l’acti vité de
loca tion de courte durée et de sa compa ti bi lité avec la clause
d’habi ta tion bour geoise ont désor mais repris à leur compte la
posi tion des juges du droit, ce qui en renforce
indis cu ta ble ment l’autorité.

1.1. Des solu tions éparses ne déga geant
pas de réel principe
Il est désor mais bien établi que la loca tion immo bi lière meublée est
une acti vité civile 12. En revanche, pour la loca tion meublée de
tourisme, certains ont pu la consi dérer comme commer ciale,
notam ment en raison des nuisances qu’elle peut causer (allers et
retours fréquents des clients, nuisances sonores, olfac tives, etc.).
Dans une déci sion, les juges ont pu se servir de la théorie de
l’acces soire pour quali fier l’acti vité de loca tion de courte durée
comme étant commer ciale s’il était établi qu’elle n’était que
l’acces soire d’une acti vité elle‐même commerciale 13. Cepen dant,
cette solu tion ne permet tait en rien de donner une réponse à la
ques tion qui nous occupe de savoir quelle nature juri dique attri buer
par prin cipe à l’acti vité de loca tion de courte durée.

17

Un premier pas en avant est fait par la Cour de cassa tion au tour nant
des années 1990, puisqu’elle consi dère que l’acti vité de loca tion de
courte durée est de nature commer ciale lorsqu’elle est exercée à titre
profes sionnel et accom pa gnée de certaines pres ta tions de services,
comme le blan chi ment du linge 14. Une certaine dualité en ressor tait,
avec la présence d’un profes sionnel et de services annexes. Pour
autant, fallait‐il en conclure qu’à défaut, l’acti vité était
néces sai re ment civile ? Proba ble ment pas, surtout que les déci sions
ayant suivi celle‐ci quelques années plus tard ont tota le ment remis
en ques tion ce schéma de pensée.

18
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En effet, une déci sion de 2011 a de nouveau ravivé les débats 15. L’on
était en présence d’une copro priété dont le règle ment stipu lait que
l’immeuble avait une desti na tion bour geoise, les acti vités libé rales y
étant auto ri sées, contrai re ment aux acti vités commer ciales. Une
autre clause du règle ment exigeait des copro prié taires qu’ils
demandent une auto ri sa tion du syndicat des copro prié taires afin
d’exercer une acti vité de loca tion de courte durée dans l’immeuble.
Certains copro prié taires ont donc solli cité la nullité de la clause pour
défaut de confor mité de celle‐ci à la desti na tion de l’immeuble. La
cour d’appel de Paris leur avait donné raison et la Cour de cassa tion a
confirmé cette posi tion, esti mant que l’acti vité de loca tion de courte
durée causait les mêmes nuisances que les acti vités libé rales et que,
par consé quent, il était possible de l’exercer au sein de l’immeuble.
C’est inté res sant, puisque le règle ment inter di sait les acti vités
commer ciales, mais le juge n’a pas relevé cette inter dic tion, que ce
soit au fond ou en cassa tion. Devions‐nous par consé quent croire
que la loca tion de courte durée pouvait ne pas être commer ciale ?
Diffi cile d’en juger au vu du manque de matière sur ce point.

19

En revanche, à l’approche des années 2020, les juges semblent
prendre posi tion quant à la nature juri dique de l’acti vité. Après l’avoir
avoué à demi‐mot dans un arrêt de 2018 16, la Cour de cassa tion rend
une solu tion choc, considérant a priori que l’acti vité de loca tion de
courte durée est de nature commerciale 17. Il n’en demeure pas moins
que la solu tion n’était pas satis fai sante, d’une part, selon un auteur,
parce que la Cour n’avait pas été saisie à titre prin cipal de la ques tion
de la nature juri dique de l’activité 18, et d’autre part parce que,
abstrac tion faite de la critique doctri nale, aucun critère n’avait été
retenu pour admettre cette nature commerciale.

20

C’est ici qu’entrent en jeu les juges greno blois. Dans deux solu tions
rendues en 2023 sur la même affaire 19, les juges ont opté pour une
consi dé ra tion nouvelle de la nature de l’acti vité. Au cas d’espèce, des
copro prié taires avaient décidé de louer leurs lots à leurs clients afin
qu’ils s’en servent comme habi ta tion pour une période allant d’une
journée à une semaine. Les autres copro prié taires ont solli cité des
juges la cessa tion immé diate de l’acti vité, arguant qu’elle était
prohibée par le règle ment de copro priété, ainsi que l’octroi d’une
indem ni sa tion en répa ra tion du trouble causé par les allers et retours
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inces sants des clients et le salis se ment des parties communes
engendré par l’activité.

La cour d’appel propose un raison ne ment qui s’écarte de ce que l’on
aurait pu retenir de la solu tion des juges du droit rendue trois ans
plus tôt. Elle explique que « la preuve n’est pas rapportée que la
loca tion est accom pa gnée de pres ta tions qui revêtent le carac tère
d’un service para‐hôte lier, ce qui permet trait de quali fier l’acti vité de
commer ciale ». Cet aspect de la déci sion est proba ble ment le plus
impor tant, en ce qu’il pose pour la première fois un critère précis
pour retenir, éven tuel le ment, une nature commer ciale à l’acti vité de
loca tion de courte durée : des services para‐hôte liers. Ces services
sont décrits à l’article 261 D du CGI. Selon ce texte, on retrouve
quatre pres ta tions ayant un carac tère para‐hôte lier : fournir le petit- 
déjeuner ; effec tuer un nettoyage régu lier des locaux ; fournir aux
clients le linge de maison ; prévoir un service de récep tion de la
clien tèle. Si trois de ces quatre services sont fournis, l’acti vité est
consi dérée comme para‐hôte lière. Elle peut donc devenir
commer ciale si ces pres ta tions sont l’objet prin cipal de l’acti vité du
pres ta taire, car les acti vités de loca tion de meubles et de four ni tures
sont des acti vités commer ciales au sens de l’article L. 110‐1 4° et 6° du
Code de commerce. En revanche, si elles ne sont que l’acces soire de
la loca tion de l’immeuble, alors l’acti vité n’aura qu’une nature civile,
puisqu’elle est l’acces soire d’une acti vité elle‐même civile.

22

Un ensei gne ment impor tant peut donc être déduit de l’arrêt
greno blois. En l’absence de ces services, l’acti vité devrait donc être
civile… Mais les juges greno blois ne se sont pas arrêtés à ce simple
constat et ont rendu une solu tion qui nous paraît pour le moins
contra dic toire. Ils disent que

23

le loge ment liti gieux a fait l’objet d’une décla ra tion en mairie en
qualité de meublé de tourisme en appli ca tion de l’article L.324‐4‐1 du
Code de tourisme, or la mairie a précisé que cette décla ra tion avait
été établie par M. [U] [C], agis sant en qualité de profes sionnel. Le
terme de profes sionnel sous‐entend néces sai re ment que cette
acti vité est exercée de manière régu lière à but lucratif […] en
consé quence, il est établi que la loca tion de cet appar te ment
constitue une acti vité commer ciale qui est incom pa tible avec
l’occu pa tion bour geoise visée dans le règle ment de copropriété.
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C’est donc en raison d’une décla ra tion à la mairie selon laquelle le
pres ta taire exerce cette acti vité en tant que profes sionnel que les
juges ont retenu la nature commer ciale de l’acti vité. Si l’on analyse
point par point le raison ne ment, on comprend que les juges
cherchent à s’appuyer sur le trip tyque permet tant de quali fier un
commer çant. Selon l’article L. 121‐1 du Code de commerce, le
commer çant est celui qui effectue des actes de commerce à titre de
profes sion et de façon habi tuelle dans un but lucratif. On retrouve
certains de ces éléments dans la moti va tion, mais en réalité, les juges
n’ont fait qu’iden ti fier l’exer cice d’une acti vité en entre prise : elle est
réalisée de façon habi tuelle à titre de profes sion. Par contre, ils n’ont
pas relevé le critère qui permet à cette entre prise de lui donner une
nature commer ciale. Pour rappel, la nature civile ou commer ciale de
l’entre prise dépend de celle de l’acti vité qui est exercée. Et pour
qu’une acti vité soit commer ciale, il faut que les actes dont elle exige
la réali sa tion soient prévus à l’article L. 110‐1 du Code de commerce.
Or, les juges du fond ont pour tant eux‐mêmes relevé qu’aucune
preuve n’était rapportée que la loca tion était accom pa gnée de
pres ta tions assi mi lables à des services para‐hôte liers, qui sont
préci sé ment les actes de commerce permet tant de quali fier l’acti vité,
et donc l’entre prise, comme étant commer ciale. Ainsi, la nature civile
de l’acti vité s’impo sait, contrai re ment à ce que les juges ont
pu retenir.

24

Malgré cette contra dic tion, l’apport de l’arrêt reste signi fi catif en ce
qu’il va inspirer les juges du droit à opérer un revi re ment dans leur
juris pru dence, bien que certains auteurs le consi dé raient déjà comme
une confirmation 20, en établis sant un véri table prin cipe quant à la
nature de l’activité.

25

1.2. La nais sance d’un prin cipe faisant
désor mais l’objet d’une confir ma ‐
tion généralisée

C’est en tout début d’année 2024, dans une déci sion n’ayant pour tant
pas eu l’honneur de la publi ca tion au bulletin 21, que la Cour de
cassa tion opère son revi re ment de juris pru dence en matière de
nature juri dique à attri buer à l’acti vité de loca tion de courte durée.
Elle s’inspire du critère greno blois dégagé en 2023 pour rendre sa
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solu tion. L’acti vité de loca tion de courte durée ne peut être
commer ciale que dans la mesure où elle est accom pa gnée de
pres ta tions para‐hôtelières 22 (au sens de l’article 261 D du CGI et à
titre prin cipal). En revanche, s’il est constaté qu’aucun de ces services
n’est proposé, ou que seules des pres ta tions mineures non
assi mi lables à un service para‐hôte lier sont offertes, l’acti vité n’a
qu’une nature civile. Par consé quent, l’acti vité de loca tion meublée de
tourisme est par prin cipe civile. Certains auteurs portent tout de
même un point de vue divergent sur la ques tion, consi dé rant qu’en
raison de l’impor tante diver sité des méthodes pour exercer cette
acti vité, c’est avant tout la desti na tion de l’immeuble et le résultat
d’une appré cia tion du juge faite au cas par cas qui peut déter miner la
nature de l’acti vité ainsi que sa compa ti bi lité avec le règle ment de
copro priété. En d’autres termes, ces auteurs rejettent l’idée d’une
nature de principe 23 pour l’acti vité de loca tion de courte durée.

Par la suite, et bien que certains auteurs aient pu faire remar quer
quelques digres sions des juges du tribunal judi ciaire de Paris 24 en
début d’année 2024, l’on a pu constater que l’ensemble des
juri dic tions du fond 25, dont le tribunal de Paris 26, ont désor mais
adopté la même ligne de conduite depuis fin 2024 pour retenir une
quali fi ca tion commer ciale ou non de l’acti vité de loca tion de courte
durée. Comme illus tra tion, nous pren drons un arrêt de la cour
d’appel d’Aix‐en‐Provence 27 qui démontre parfai te ment le
raison ne ment à appli quer pour retenir la nature commer ciale de
l’acti vité : rapporter la preuve de la présence de services
para‐hôte liers au sens de l’article 261 D du CGI.

27

Les juges expliquent d’abord que28

les annonces publiées sur le site internet Airbnb qu’ils produisent
démontrent que les frais de ménage doivent être systé ma ti que ment
réglés, que la four ni ture des draps et serviettes est incluse dans les
pres ta tions, que la récep tion des clients est assurée par une équipe
de gestion loca tive de courte durée dite “Host maker” et que les
clients peuvent arriver après 20 heures mais avec un supplé ment à
régler. Ces pres ta tions revêtent, à l’évidence, le carac tère de services
hôte liers, d’autant qu’elles ne sont pas option nelles
mais automatiques.
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On remarque que les juges listent les pres ta tions semblables à celles
de l’article du CGI. On retrouve un système de récep tion des clients,
un service de lingerie et un service de ménage. Ce sont trois des
quatre services prévus par l’article 261 D du CGI. Ainsi, l’acti vité est
para‐hôte lière et, par voie de consé quence, commer ciale, comme
l’ont retenu les juges au cas d’espèce.

Bien que certains auteurs aient pu s’opposer à l’octroi d’une portée
signi fi ca tive à cette solution 28, la tendance juris pru den tielle actuelle
démontre bel et bien un mouve ment de confir ma tion pure et simple
de la juris pru dence de la Cour de cassa tion. Le critère de
carac té ri sa tion de la nature commer ciale de l’acti vité de loca tion de
courte durée dépend donc de la présence ou non de services
para‐hôte liers complémentaires.

29

Dès lors, les copro priétés à desti na tion bour geoise dont le règle ment
a été établi anté rieu re ment au 21 novembre 2024 auront tout intérêt à
se préva loir des nouvelles dispo si tions de la loi Le Meur qui, pour
rappel, permet aux copro prié taires d’adopter, à la double majo rité
prévue à l’article 26 de la loi du 10 juillet 1965, une clause ayant pour
effet d’inter dire tota le ment l’exer cice de cette acti vité dans les locaux
à usage d’habi ta tion. En effet, la loi reprend tout son sens quand
l’immeuble est soumis à une desti na tion bour geoise, car la clause
d’habi ta tion bour geoise, tant simple qu’exclu sive, n’interdit pas
l’exer cice des acti vités civiles, or la loca tion de courte durée est par
prin cipe civile, à moins qu’il ne soit démontré que des services
para‐hôte liers lui sont ratta chés. Les copro prié taires devront
toute fois prendre l’initia tive du vote visant à inter dire l’acti vité en
assem blée générale.

30

Cette épopée juris pru den tielle n’est pas sans inci dence sur le droit de
propriété du copro prié taire qui souhaite louer son lot. La desti na tion
de l’immeuble constitue une première source de limi ta tion de sa
faculté de jouir libre ment de son bien. Désor mais, la collec ti vité des
copro prié taires peut, à une majo rité moins impor tante que
l’unani mité, le priver d’une autre possi bi lité de choisir quelle acti vité
exercer dans les parties priva tives de son lot.
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2. Les consé quences de la
nouvelle quali fi ca tion juri dique
de l’acti vité de loca tion de courte
durée sur le droit de propriété
du copropriétaire
Le droit de propriété, tel que défini à l’article 544 du Code civil,
profite d’une forme d’abso lu tisme en ce sens que tout proprié taire est
par prin cipe libre d’user de son bien comme il le souhaite. Le droit de
la copro priété, dès sa nais sance, a pu porter des restric tions à cette
faculté. En effet, le copro prié taire peut jouir libre ment des parties
priva tives de son lot, comme tout proprié taire le peut sur son bien
objet de propriété exclu sive, mais dans le respect de la desti na tion de
l’immeuble. Cette desti na tion est souvent définie par les diffé rentes
clauses qui figurent dans le règle ment de copropriété 29, mais aussi
par les carac té ris tiques parti cu lières de l’immeuble lui‐même. Elle
peut être bour geoise (habi ta tion), commer ciale, mixte… Ainsi, le
copro prié taire doit respecter cette desti na tion lorsqu’il use de ses
préro ga tives de proprié taire, notam ment celle tenant à la libre
jouis sance de son bien en vertu de laquelle il peut louer son bien à un
tiers preneur 30.

32

Cepen dant, la loi Le Meur a placé un obstacle supplé men taire sur la
route du copro prié taire, puisqu’il peut désor mais être privé de
l’exer cice dans les parties priva tives de son lot d’une nouvelle acti vité,
celle de louer son bien pour de courtes durées afin de générer des
revenus plus impor tants qu’un bail tradi tionnel. Ces nouvelles
dispo si tions, en partie prises du fait de la nouvelle nature juri dique de
l’acti vité, ont égale ment inspiré d’autres auto rités, comme
l’admi nis tra tion fiscale, à porter indi rec te ment atteinte au droit de
propriété du copro prié taire (2.1). Néan moins, il nous paraît possible
de trouver des alter na tives, à tout le moins des instru ments
protec teurs du droit de propriété du copro prié taire afin qu’il puisse
partiel le ment récu pérer l’exer cice de ses préro ga tives et ainsi
conserver une certaine liberté dans la défi ni tion de la desti na tion de
son bien (2.2).
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2.1. Une atté nua tion supplé men taire au
droit du copro prié taire de jouir libre ‐
ment de son bien née de la loi Le Meur
Cette atté nua tion est plus marquante pour les copro priétés créées
avant le 21 novembre 2024. Pour celles‐ci, la loi Le Meur permet à la
collec ti vité des copro prié taires, à la majo rité des deux‐tiers,
d’adopter une clause inter di sant l’exer cice de l’acti vité de loca tion
meublée de tourisme. Cette inter dic tion ne peut être formulée selon
ces règles de majo rité que dans la mesure où l’immeuble a une
desti na tion bour geoise. Il en découle que l’argu ment d’une éven tuelle
illi céité de la clause ne saurait pros pérer, car la clause est alors
assi mi lable à une clause limi ta tive des droits des copro prié taires, ce
qui veut dire qu’elle n’est valable que dans la mesure où elle est
conforme à la desti na tion de l’immeuble.

34

Or, comme l’a très juste ment relevé un auteur 31, c’est unique ment au
travers de la dimen sion subjec tive de la desti na tion de l’immeuble que
nous devons analyser la vali dité de ce type de clause eu égard à une
desti na tion bour geoise, là où la dimen sion objec tive, qui tient plutôt
aux carac té ris tiques physiques de l’immeuble, est sans intérêt. Et
juste ment, la dimen sion subjec tive, qui se réfère au règle ment de
copro priété, demande que la clause soit conforme à la desti na tion
bour geoise de l’immeuble. La majo rité des auteurs 32 consi dère que la
desti na tion bour geoise suggère une certaine tran quillité et une
stabi lité au sein de l’immeuble. Dès lors, au regard des multiples
nuisances que peut causer la loca tion de courte durée, il nous paraît
impen sable de consi dérer que l’acti vité n’est pas contraire à l’exigence
de tran quillité de la desti na tion bour geoise. Il est donc peu probable,
voire impos sible, de consi dérer la clause comme illi cite. Encore que,
la notion de desti na tion étant évolutive 33, il ne serait pas impro bable
de rencon trer à l’avenir des déci sions consta tant l’illi céité de la
clause. On peut notam ment se référer à la déci sion de 2011
déjà évoquée 34 dans laquelle il a été retenu que l’acti vité de loca tion
de courte durée, causant des nuisances simi laires à des acti vités
libé rales pour tant auto ri sées au sein de l’immeuble, pouvait de facto
être exercée dans l’immeuble. Fina le ment, c’est surtout en fonc tion
de la situa tion liti gieuse et des circons tances de fait que l’on devra se
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placer pour savoir si la desti na tion de l’immeuble justifie
l’inter dic tion. Il n’en reste pas moins que le copro prié taire pourra voir
son droit de jouir libre ment de son bien atténué par le fait d’une
majo rité de copro prié taires, qui n’est pour tant pas l’unanimité 35,
déci dant d’adopter une clause restric tive de ses droits.

Et quand bien même les copro prié taires déci de raient de ne pas
adopter ladite clause, il se trouve que l’admi nis tra tion fiscale
contribue elle‐même à la limi ta tion du droit de propriété du
copro prié taire, sans que ce soit son objectif premier, car elle a
assoupli son appré cia tion des services para‐hôte liers de l’article 261 D
du CGI 36. Par consé quent, il est beau coup plus simple pour les
juri dic tions de retenir la présence de services para‐hôte liers, et donc
de faire de la loca tion de courte durée une acti vité commer ciale
incom pa tible avec la clause d’habi ta tion bour geoise. Des auteurs ont
même affirmé qu’avec cette nouvelle appré cia tion des services
para‐hôte liers, un grand nombre de bailleurs pour raient voir leur
acti vité requa li fiée en une acti vité commerciale 37. Encore faudra‐t‐il
s’assurer que les pres ta tions para‐hôte lières sont l’objet prin cipal de
l’acti vité du pres ta taire, faute de quoi l’acti vité ne sera que civile.

36

C’est ainsi que l’on constate une atté nua tion accrue du droit de
propriété du copro prié taire dans la mesure où, s’il espère pour suivre
son acti vité tout en restant en confor mité avec la clause d’habi ta tion
bour geoise, il sera dans l’obli ga tion de ne proposer que peu de
services, voire aucun, ce qui fera perdre énor mé ment de renta bi lité à
son acti vité, puisque les clients choi si ront un autre pres ta taire. De la
même manière, le copro prié taire‐bailleur pour rait donc être
encou ragé à changer d’acti vité, ou de copro priété, ce qui implique un
nombre impor tant de coûts supplé men taires pour lui.

37

Nous termi ne rons par préciser que le copro prié taire‐bailleur ne
pourra pas davan tage « tricher » en se servant des diffé rentes règles
qui régissent la matière contrac tuelle pour se sous traire à la volonté
des copro prié taires de bannir l’acti vité de loca tion meublée
touris tique. En effet, il ne pourra pas demander à son loca taire de
sous‐louer le lot, moyen nant une commis sion, pour exercer
indi rec te ment une acti vité de loca tion de courte durée. C’est la
consé quence directe de l’oppo sa bi lité du règle ment de copro priété
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au locataire 38. De ce fait, le loca taire est tenu de respecter le
règle ment, malgré l’effet relatif des contrats.

Le syndicat des copro prié taires dispose par ailleurs d’un arsenal
fourni pour protéger la copro priété face à cette situa tion puisqu’il
peut non seule ment agir par la voie de l’action oblique 39 contre le
loca taire, mais aussi agir sur le fonde ment de la
respon sa bi lité délictuelle 40 contre le sous‐loca taire s’étant rendu
respon sable de troubles anor maux du voisi nage pouvant résulter
notam ment du non‐respect du règle ment de copro priété.
Par ailleurs, le syndicat peut assi gner conjoin te ment le
copro prié taire‐bailleur, le loca taire et le sous‐locataire 41 pour
obtenir répa ra tion de son dommage grâce à une condamnation
in solidum des responsables.

39

Au vu de ces éléments, tout indique au copro prié taire de ne pas
exercer cette acti vité de loca tion meublée de tourisme, ce qui limite
encore plus son droit de propriété. Pour tant, il nous a paru utile de
proposer, à tout le moins de mentionner certains outils de protec tion
face à cette nouvelle loi afin que le copro prié taire‐bailleur puisse
recou vrer une partie de sa liberté.

40

2.2. Des sugges tions permet tant une
meilleure protec tion du droit de
propriété du copro prié taire face à la
nouvelle loi Le Meur

Certains praticiens 42 consi dèrent que la clause d’inter dic tion
sanc tionne fina le ment l’ensemble des copro prié taires alors qu’il s’agit
seule ment d’une faible portion d’entre eux qui causent de réelles
nuisances. Ainsi, plutôt que de sanc tionner, pour quoi ne pas
respon sa bi liser ? La sugges tion serait donc de renforcer le régime de
respon sa bi lité civile relatif aux troubles anor maux du voisi nage plutôt
que d’adopter une clause d’inter dic tion géné rale d’exer cice de
l’acti vité de meublés de tourisme.

41

La solu tion ne nous paraît pas oppor tune pour deux raisons. D’abord,
parce que le régime de respon sa bi lité mis en place actuel le ment en
matière de troubles de voisi nage est suffi sam ment complet pour
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prévenir les troubles causés en copro priété, y compris ceux résul tant
de la loca tion meublée touris tique. Ensuite, parce que la solu tion est
finan ciè re ment beau coup plus coûteuse que l’adop tion d’une clause
pour le syndicat des copro prié taires. En effet, il serait néces saire
pour lui d’agir contre le copro prié taire en justice par la voie du référé,
et il n’est pas rare que l’urgence soit rejetée, ou qu’un appel soit
formé, ce qui rend la procé dure encore plus lente qu’elle ne l’est déjà
en France (et, inci dem ment, une accu mu la tion de frais à la charge de
tous les copropriétaires).

C’est donc essen tiel le ment vers la matière contrac tuelle que l’on doit
se tourner pour assurer la protec tion du droit de propriété du
copro prié taire. Une étude 43 a d’ailleurs remar qua ble ment démontré
que le règle ment de copro priété, qui jusqu’alors semblait n’être qu’un
frein pour les droits des copro prié taires, peut aussi être une source
de protec tion de ces mêmes droits. Par exemple, le fait que le
règle ment soit oppo sable aux tiers preneurs constitue certes une
limi ta tion des droits du copro prié taire‐bailleur, mais permet
égale ment de protéger les droits des autres copro prié taires
(notam ment de ne pas être exposé à diffé rentes sortes de nuisances).
L’enjeu reste celui de satis faire tous les copro prié taires, tant bailleurs
que simples résidents.

43

Un auteur 44 avait soulevé une idée très perti nente selon laquelle il
serait possible pour les copro prié taires de moduler les effets de la
clause d’inter dic tion d’exer cice de la loca tion meublée de tourisme.
En d’autres termes, les cocon trac tants pour raient prévoir au sein de
leur contrat, le règle ment de copro priété, que la clause n’inter dise
que partiel le ment l’exer cice de l’acti vité. Par exemple, cantonner
l’inter dic tion à certains locaux, ou à certaines périodes de l’année
(typi que ment, la période scolaire). Il est aussi inté res sant de prendre
en compte la région dans laquelle la copro priété se situe. Si c’est une
région plus sensible au tourisme, comme PACA ou l’Île‐de‐France,
l’inter dic tion perd de son sens en période de vacances scolaires,
puisque les étudiants retournent la plupart du temps vivre avec leur
famille et les rési dents habi tuels partent en vacances 45. Au contraire,
l’inter dic tion retrouve tout son sens quand elle est formulée
exclu si ve ment pour les périodes scolaires, pendant lesquelles les
étudiants comme les adultes ont le plus besoin d’un loge ment
pour travailler.
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Cette simple idée est devenue réalité, puisque les règle ments de
copro priété peuvent désor mais prévoir une telle modu la tion de la
clause. Ainsi, l’auto nomie de la volonté et la liberté contrac tuelle dont
font preuve les copro prié taires pour raient permettre l’adop tion d’une
clause auto ri sant un exer cice tempéré de l’acti vité, plutôt qu’une
auto ri sa tion ou une inter dic tion géné rale et absolue. Dans ce cadre
très précis, c’est la desti na tion objec tive de l’immeuble qui permet de
consi dérer que la modu la tion des effets de la clause est licite (puisque
l’on prend en compte l’envi ron ne ment dans lequel se trouve
l’immeuble, donc la région plus ou moins touris tique). En optant pour
cet entre‐deux, le copro prié taire pourra donc conserver en partie
l’exer cice de ses préro ga tives de proprié taire, tandis que les autres
copro prié taires n’auront pas à subir les nuisances de la loca tion de
courte durée en période scolaire.

45

Toujours dans le domaine contrac tuel, on pourra égale ment
rappro cher le propos d’un auteur quant à l’éven tuelle illi céité de ces
clauses restric tives des droits des copropriétaires 46, mais cette
fois‐ci dans les nouvelles copro priétés (celles dont le règle ment a été
établi à compter du 21 novembre 2024). La loi Le Meur oblige ces
copro priétés à insérer cette clause rela tive à l’auto ri sa tion ou
l’inter dic tion de l’exer cice de la loca tion touris tique, sans prendre en
compte la desti na tion tant subjec tive qu’objec tive de l’immeuble. Si la
licéité de l’inter dic tion se justifie quand l’immeuble a une desti na tion
bour geoise, impli quant la recherche d’une certaine tran quillité, rien
ne permet d’affirmer qu’il en va de même face à une desti na tion mixte
ou encore commer ciale de l’immeuble.

46

Comment pour rait‐on admettre qu’un immeuble en copro priété à
desti na tion commer ciale puisse insérer dans son règle ment une
clause inter di sant aux copro prié taires d’exercer une acti vité de
loca tion de courte durée, pouvant être commer ciale et géné rant des
nuisances iden tiques à tout type d’acti vité commer ciale. C’est
impen sable, car la clause doit être conforme à la desti na tion de
l’immeuble, ce qui ne serait mani fes te ment pas le cas ici. Par ailleurs,
la desti na tion objec tive de l’immeuble peut aussi entrer en ligne de
compte, car les nouveaux immeubles (qui sont ceux concernés par ce
pan de la loi Le Meur) ont des carac té ris tiques bien spéci fiques (une
meilleure inso no ri sa tion, des murs plus épais, etc.). Dès lors, les
nuisances que peut causer l’acti vité seront mini mi sées. La clause
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NOTES

1  V. B. Naudin, « Le Airbnb en copro priété : acti vité civile ou commer ciale »,
Répertoire Defrénois 3 avril 2025, n 12 p. 12.

2  Une illus tra tion parlante est celle de la ville de Barce lone, avec une
augmen ta tion des prix des loyers de plus de 68 % sur les dix dernières
années en raison du déve lop pe ment de masse de la loca tion de courte
durée. B. Rochelle, « Barce lone : les consé quences du surtou risme »,
Seloger.com , 1  septembre 2024.

3  CA Gren oble, 23 mai 2023, n  21/03168 ; CA Orléans, 24 septembre 2024,
n  22/01788.

4  Travaux prépa ra toires de la loi du 10 juillet 1965.

5  Pour une synthèse du colloque : voir notam ment J.‐L. Aubert, « Essai de
synthèse sur la desti na tion de l’immeuble », RDI 1995. 469 ; voir aussi
D. Sizaire, « La déter mi na tion contrac tuelle de la desti na tion de
l’immeuble », RDI 1995. 415.

6  Civ. 3 , 7 septembre 2017, n  16‐18.331 : Bull. civ. III, n  94 ;
AJDI 2018. 43, obs. D. Tomasin.

7  Voir P.‐E. Lagraulet, « Droit de la copro priété et loi Le Meur », AJDI,
2025. 103.

8  Les juges ont ainsi pu consi dérer qu’une clause limi ta tive contraire à la
desti na tion de l’immeuble devait être réputée non écrite, Civ. 3 , 8 juin
2011, n  10‐15.891 ; voir notam ment D. Tomasin, « Clause restrei gnant la

pour rait donc être aisé ment sanc tionnée et réputée non‐écrite si elle
prévoyait une inter dic tion de l’acti vité de loca tion meublée
touris tique dans l’immeuble pour défaut de confor mité à la
desti na tion de l’immeuble.

Les copro prié taires auront donc tout intérêt à prendre connais sance
de la desti na tion de leur immeuble afin de protéger leur droit de
propriété, car il n’est pas impos sible que la clause leur inter di sant
d’exercer l’acti vité de loca tion meublée de tourisme soit illi cite. Par
voie de consé quence, le copro prié taire pour rait recou vrer, seule ment
en partie toute fois, ses préro ga tives de libre jouis sance des parties
priva tives de son lot.
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loca tion meublée dans un immeuble à desti na tion bour geoise simple »
AJDI 2012. 435.

9  Voir J. Laurent et A. Poletti, infra note 10.

10  Voir J. Laurent et A. Poletti, « Loi Le Meur : ce qui change(rait) en
copro priété », Réper toire Defrénois, 6 mars 2025, n  9, p. 28 et comp. avec
C. Bohbot, « Copro priété – La régu la tion des meublés touris tiques en
copro priété depuis la loi Le Meur », Loyers et Copropriété n  3, mars 2025,
étude 5, qui consi dère que le légis la teur a pris suffi sam ment de précau tions,
permet tant d’écarter l’éven tua lité d’une inconstitutionnalité.

11  DC, 20 mars 2014, n  2014‐691, consi dé rant 47 ; voir B. Mathieu,
M. Verpeaux et A. Macaya « Droit consti tu tionnel – Juris pru dence
consti tu tion nelle », La Semaine Juridique, Édition Géné rale n  36, 31 août
2015, doctr. 936.

12  Civ., 15 février 1921, Gaz. Pal. 1921. 1. 337.
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16  Civ. 3 , 8 mars 2018, n  14‐15.864 Loyers et copr. 2018, comm. 101, obs.
C. Coutant‐Lapalus.

17  Civ. 3 , 27 février 2020, n  18‐14.305, obs. A. Poletti, infra note 18.

18  Voir A. Poletti, « Le meublé touris tique, assortie de pres ta tions de
services, indé si rable dans un immeuble à desti na tion bour geoise »,
Répertoire Defrénois 22 octobre 2020, n  43, p. 29.

19  CA Gren oble, 23 mai 2023, n  21/03445 ; n  21/03168, supra note 3.

20  Voir P.‐E. Lagraulet, « Loca tion saison nière touris tique : acti vité civile ou
commer ciale ? », AJDI 2024. 294.

21  Voir C. Bohbot, « Copro priété ‐– La régu la tion des meublés touris tiques
en copro priété depuis la loi Le Meur », Loyers et copr., mars 2025, étude 5,
supra note 6, ce qui justifie, selon l’auteur, que l’on n’accorde pas une place
trop impor tante à la déci sion, car les juges n’auraient pas souhaité établir un
prin cipe durable.

22  Civ. 3 , 25 janvier 2024, n  22‐21.455, obs. B. Saintourens, RTD com.
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23  Voir C. Coutant‐Lapalus, « Desti na tion de l’immeuble – Loca tions
meublées touris tiques de courte durée et respect de la desti na tion de
l’immeuble », Loyers et copr., n  6, juin 2024, comm. 108 ; en ce sens voir
égale ment A. Lebat teux, « Desti na tion de l’immeuble – La loca tion
touris tique meublée et la desti na tion bour geoise de l’immeuble »,
Loyers et copr., 2024, comm. 55.

24  C. Coutant‐Lapalus, ibid.

25  Voir notam ment CA Douai, 30 mai 2024, n  22/05643 ; CA Orléans,
24 septembre 2024, n  22/01788 ; CA Aix‐en‐Provence, 9 janvier
2025, n  24/02521 ; CA Angers, 21 janvier 2025, n  23/00166 ; CA
Aix‐en‐Provence, 20 mars 2025, n  24/10669 ; TJ Grenoble, 26 mai
2025, n  23/03283.

26  TJ Paris, 20 mai 2025, n  24/58468.

27  CA Aix‐en‐Provence, 20 février 2025, n  25/05322.

28  Voir supra note 21.

29  Pour tant, cela n’est pas toujours le cas, notam ment dans les copro priétés
très anciennes, et cela entraîne un conten tieux impor tant puisque les droits
des copro prié taires ne sont pas clai re ment enca drés, ce qui mène presque
toujours à des excès de la part de certains… Voir en ce sens S. Lelièvre,
P. Baudoin, C. Coutant‐Lapalus, infra.

30  Il en résulte que le copro prié taire ne saurait accorder à son preneur le
droit d’exercer une acti vité prohibée par le règle ment de copro priété : voir
CA Grenoble, 11 mai 2023, n  21/04264 pour une acti vité de restau ra tion ;
CA Grenoble, 10 juin 2021, n  20/03780 pour une acti vité de « bar à chicha ».

31  F. Masson, « Airbnb, la copro priété et le droit fonda mental de
propriété », RTD Civ. 2024. 437.

32  Voir notam ment D. Tomasin, « Clause restrei gnant la loca tion meublée
dans un immeuble à desti na tion bour geoise simple », AJDI 2012. 435.

33  Voir CA Grenoble, 10 mai 2022, n  21/03760 : en substance, une clause
inter di sait l’usage des chambres jaco bines (qui étaient desti nées, autre fois,
au personnel domes tique des familles) à titre d’habi ta tion, celles‐ci ne
devant être que des annexes d’appar te ment. Les juges estiment que si ces
chambres pouvaient, en 1925 (date de créa tion du règle ment de copro priété,
modifié pour y insérer cette clause en 1983), faire l’objet d’une loca tion,
l’évolu tion de la société a rendu caduque ce type d’habi ta tion et la clause
n’est donc pas contraire à la desti na tion bour geoise de l’immeuble.
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34  Voir supra note 8.

35  On peut lier cette obser va tion à une déci sion du tribunal judi ciaire de
Grenoble, en date du 26 mai 2025 (supra note 25) qui a annulé une
réso lu tion prise par une assem blée de copro prié taires en 2023 inter di sant
aux copro prié taires d’exercer une acti vité de loca tion de courte durée dans
l’immeuble dans la mesure où elle n’avait pas été adoptée à l’unani mité, alors
que ces réso lu tions portant atteinte aux droits des copro prié taires sur leurs
parties priva tives le doivent. Dès lors, le fait que les copro prié taires puissent
se préva loir de l’article 26, en vertu duquel la majo rité des deux- tiers des
copro prié taires suffit, pour adopter la clause restric tive est d’autant plus
atten ta toire aux droits du copropriétaire‐bailleur.

36  Pour plus de détails : M. Eloi et P.‐E. Lagraulet, « Loca tion Airbnb en
copro priété : de nouveaux reten tis se ments après la modi fi ca tion de la
doctrine admi nis tra tive fiscale », AJDI 2025. 115.

37  M. Eloi et P.‐E. Lagraulet, ibid.

38  Voir CA Gren oble, 13 septembre 2022, n  21/04715 ; CA Gren oble, 11 mai
2023, n  21/04264.

39  Civ. 3 , 14 novembre 1985, n  84‐15.577 : le copro prié taire‐bailleur étant
tenu d’une obli ga tion envers le syndicat de s’assurer du respect par son
loca taire du règle ment de copro priété, sa défaillance dans cette tâche ouvre
la possi bi lité pour le syndicat d’agir en réso lu tion du contrat de bail au
moyen de l’action oblique.

40  CA Mont pel lier, 2 avril 2024, n  21/05214.

41  CA Aix‐en‐Provence, 23 février 2023, n  21/17319.

42  C. Loiselet, « Loi Le Meur : jusqu’où va le droit de propriété »,
Les ondes de l’immo, 17 mars 2025, qui souhaite « renforcer les règles de bon
voisi nage et leur appli ca tion » plutôt que d’adopter une clause sanc tion nant
tous les copropriétaires.

43  S. Lelièvre, P. Baudoin et C. Coutant‐Lapalus, « Le règle ment de
copro priété, un rempart pour les droits des copro prié taires »,
Loyers et copr., n  1, janvier 2025, étude 1.

44  P.‐E. Lagraulet, supra note 7.

45  Rappe lons que la loi Le Meur lutte contre la pénurie de loge ment,
notam ment pour les étudiants, ce qui rendrait donc d’autant plus logique la
modu la tion de la clause pour inter dire l’acti vité pendant l’année scolaire et
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ne permettre qu’une loca tion tradi tion nelle, mais auto riser la loca tion
touris tique en été.

46  Voir P.‐E Lagraulet supra note 7.

RÉSUMÉ

Français
S’appuyant sur une déci sion précur seure de la cour d’appel de Grenoble, la
présente étude dresse un état des lieux fouillé du droit positif s’agis sant de
la compa ti bi lité des loca tions touris tiques de courte durée dans le cadre
d’une copro priété au regard notam ment de la clause
d’habi ta tion bourgeoise.
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